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PRESIDENCE DE LA REzuBLIOUE

DECRET No 8a-286 du 14 Juillet 1988

oortant création de Ia commission ad
iroc chargée de. connaitre des faits
reorochéé aux Camarades FYancis
gôfrourf , rhomas de SouZA, Roqail
NEVIS et éonsorts, agents de lrOffice
Béninois drExploitation des Produits
âiËI""ug" et àe Pêche (oBEPEP).

\ru lrordonnance No TT-1Z du 9 Septembre 1977 portant promulgation
à"-ià ioi ronAamàntâie de-1a République Polulaire du Bénin et
iàs iofÀ Constitutionnelles qui-1ront modiflée ;

vU le d.écret No 88-51 du 26 Janvier 1988 porlalt composition r1u'- ôà"âàir Éxécutif- National et de son comif Pernênent ;

vU1|ordonnanceNo80.6d.u11Févrierlg8oédictant.}esdisposj.li
tj,ons en.vue de ià répression disciplinaire des détournements

c- ;îË;"i;i";" r"r"àciiôns commis par les Agents de lrEtat et
les ernpl-oyés des Collectlvités Locales ;

suR déclslon du comité Peruanent du conseil- Exécutif Nationaf en sa

séance du 4 Mai 1988 ;

I,E PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE'
CHEF DE LIETAT, PRESIDEI.trT DU

coNSErL EIGCUTTF NATTONAT-'

DECRETE :

Art cl- 1er.- En âpplication de 1r ordonnance No 80-6 du
susv S ées, iI est créé r-me corucission ad'hoc de rep

discipl j.naire char8ee de connaltre des faits reProchés a
Francis AKOFFODII, Tlromas de S0UZA' Romaln NEVIS et cons
de ltOffice Béninois d rExploitation des Produits d I El-eva
Pêche impliqués dans urte affaire de détournement de deni
commls au pfé;ua:-ce dudit office.
Artic]-e 2.- La composition de 1a commi-ssion est Ia suivante

11 Février
ression
ux Camarede s
orts, agents
ge et de
ers publics

Prés ent : Camarade Razaki Issifou Al"loUDA, du Ministère
Justice, de 1t Inspection des Entreprises Psbl
et Semi-Publiques ;

; Camarades - Valère HOUETO, de 1t Inspectlon Générale
drEtat, Sectiôn Financière ;

- Expédit vIHo, de lrlnspection oénérale
drEtat, Secti"on Administrative ;

.../...

de la
iques

Membres



- Marcel1ln BENON ' du Minlstère du Travail et des Affaires
Sociales

- François KPOTIN'
ltEconomie ;

2

du Ministère des Flnances et de

Fait à COTONOU' le 14 Juillet 1988

,

- Canitaine Fernand AII{OUSSOU et Sergent-Chef Orou Saré- éifiARôütrul'à;; Ë;";;s Arrnées Populaires du Bénin ;

- Léocadie Tochémè MIGÀI'I du Minlstère du Développement
Rural et de ltAction CooPératlve '

Art+cle f.- La commission qui déposera.son rapport dans 1es trente
(fo) iours qor- ",rr.r"Iit-""="àr*:'i'e 

indlquera 1à aate dreffet des

Àé"urë" quré1}e aura Préconisées'

Arttcle4.-Leprésentdécretserapubliéetcomrruniquépartoutoùr
Eesoin sera.

oar 1e Président
Ciref de lrEtat, Pr

Exécutif

Ia Républigue,
ident du Conself
t ional,

de

Mathie-r.r-@

Ampli tlons : PR 6 sc,cEN 4 IDENT ET MEIVIBRES '1O.


